
^
ttfmcf lârwitwau

REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEIMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^
,^^UL,J

•v^
ait du Registre des délibérations

^
^ COURR;^ <^s\

Conseil d'administration

01 ̂  ̂  ^éance du 30 juin 2022

-1 - DELIBERATION № 2022-23

Approbation du procès-verbal du 8 juin 2022

Membres en exercice : 22
Présents : 17

Procuration : 0
Nombre de votants : 17
Votes pour : 17
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

17 juin 2022

L'an deux mille vingt-deux, le 30 juin, à 9 h 00, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Etait résent : M. Jad HAMMANI, stagiaire INSP,

Etaient excusés : M. le Préfet, M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la
Préfecture.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :

Mmes Nicole CHASSIN, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL.

MM Rémi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Jean-Paul
LYONNET, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Suppléants :

Mmes Blandine DELEAU-FERRET, Marie-Christine EGLY, Marie-Laure MUGNIER.

M. Eric BONCHE, Bernard BRIGNON.

Excusés :

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Jean-Marc BOYER, Olivier CIGOLOTTI, Arthur
LIOGIER, Pierre LIOGIER, Bruno MARCON, Roland RIVET, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul
VIGOUROUX.

Mmes Sophie COURTINE, Patricia GOUDARD, Christelle MICHEL-DELEAGE, Christelle VALANTIN.

Procurations : /

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental
d'Incendie et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers
professionnels officiers - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers
professionnels non officiers - Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier
- Adjudant-chef Richard CONChlON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers.

Suppléants : /

Excusé : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'union départementale des sapeurs-pompiers de la
Haute-Loire.

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef du groupement pilotage,
études et prospectives, M. Alexandre RAMONA, chef du groupement finances et commande publique,
Mme Aurélie ADAM, groupement finances et commande publique.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Patrice ARNAUD, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2022-23 : Approbation du procès-verbal du 8 juin 2022

Le procès-verbal de la séance du 8 juin 2022 a été transmis aux membres du conseil
d'administration.

Les membres du conseil d'administration, à l'unanimité, adoptent le procès-verbal de la
séance du 8 juin 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
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Séance du 30 juin 2022

DELIBERATION № 2022-24

Budget supplémentaire 2022

Membres en exercice : 22
Présents : 17

Procuration : 0
Nombre de votants : 17

Votes pour : 17
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

17 Juin 2022

L'an deux mille vingt-deux, le 30 juin, à 9 h 00, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Etait résent : M. Jad HAMMANI, stagiaire INSP,

Etaient excusés : M. le Préfet, M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la
Préfecture.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :

Mmes Nicole CHASSIN, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL.

MM Rémi BARBE, Michel BRUN, Michel CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Jean-Paul
LYONNET, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Suppléants :

Mmes Blandine DELEAU-FERRET, Marie-Christine EGLY, Marie-Laure MUGNIER.

M. Eric BONCHE, Bernard BRIGNON.

Excusés :

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Jean-Marc BOYER, Olivier CIGOLOTTI, Arthur
LIOGIER, Pierre LIOGIER, Bruno MARCON, Roland RIVET, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul
VIGOUROUX.

Mmes Sophie COURTINE, Patricia GOUDARD, Christelle MICHEL-DELEAGE, Christelle VALANTIN.

Procurations : /

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental
d'Incendie et de Secours - Capitaine Stéphane PONS, représentant des sapeurs-pompiers
professionnels officiers - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-pompiers
professionnels non officiers - Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier
- Adjudant-chef Richard CONChlON représentant des sapeurs-pompiers volontaires non officiers.

Suppléants : /

Excusé : Capitaine Jean PESTRE, Président de l'union départementale des sapeurs-pompiers de la
Haute-Loire.

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef du groupement pilotage,
études et prospectives, M. Alexandre RAMONA, chef du groupement finances et commande publique,
Mme Aurélie ADAM, groupement finances et commande publique.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Patrice ARNAUD, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № 2022-24 : Budget supplémentaire 2022

2. 1 Budget supplémentaire 2022

Le budget supplémentaire 2022 prend en compte plusieurs éléments

> L'affectation du résultat 2021 (affecté lors du CASDIS du 08 juin 2022) ;

> L'inscription des reports des dépenses d'investissement non mandatées sur
l'exercice 2021 (D : 2 387 663,22 €; R 1 383 884,75 €) ;

> L'ajustement des crédits qui, cette année, présente une particularité en raison de
l'inflation, de l'augmentation du coût des énergies (carburant, gaz, électricité), des
modifications statutaires validées ou en cours... ;

> L'inscription de nouveaux crédits pour finaliser l'année.

Pour l'exercice 2022, le budget supplémentaire s'élève à 3 510 556,97 € (RAR inclus). Les dépenses
et les recettes se répartissant comme suit

A-FONCTIONNEMENT

Dé enses

Chapitre

011

012

65

Libellé

Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante
TOTAL

Montant

344 393,05 €

249 959,00 €

20 829,00 €

615181,05€

Recettes

Chapitre

002

6419

70
7473

Libellé

Excédents de fonctionnement reportés

Remboursement sur rémunération

Produits des services du domaine et ventes diverses

Contribution Département

TOTAL

Montant

0€
43 837,87 €

101 652,35 €

469 690,83 €

615 181,05 €



B - INVESTISSEMENT

Dé enses d'investissement

Chap/art

2051

21561

21562

2181

2183
2188

Libellé

Concession et droits similaires, brevet

licences, marques, procédés

Matériel mobile d'incendie et de secours

Matériel non mobile d'incendie et de

secours

Installations générales, agencement et
aménagements divers

Matériel informatique

Autres

TOTAL

Montant

-50 480,00 €

739 000,00 €

37192,00 €

-250 000,00 €

15 000,00 €

17 000,00 €

507 712, 00 €

Report des restes à réaliser validés lors de la séance du CASDIS du 8 juin 2022 :

Chap/art Libellé

20

2031 Frais d'études

2051 Concessions, licences (OPE Maj IRIS)

21

21311

21561

21562

21568

2181

2183

2188

23

2314

AP (23)

Bâtiments administratifs DDIS)

Matériel mobile d'incendie et de secours

Matériel non mobile d'incendie et de secours

matériels

Autre matériel d'incendie et de secours (radio)

Installations générales, agencements Tvx CIS

Matériel informatique

Autres immobilisations corporelles (matériel)

Constructions sur sol d'autrui

dont

SAINT ROMAIN

TENCE

MONISTROL

TOTAL

Reports de
l'exercice 2021

57 743,92 €

47 635,00 €

24 963,67 €

1 462 301, 50 €

254 849, 37 €

54 491,71 €

88 819,31 €

98 431, 95 €

232 332, 92 €

66 093,87 €

40 000,00 €

15 000,00 €

11 093,87 €

2 387 663,22 €

TOTAL DEPENSES 2 895 375,22 €



Recettes d'investissement

Article Libellé

001 Déficit d'investissement reporté

1641 Emprunt

1068

024

TOTAL

Excédents de fonctionnement capitalisés

Cession d'actif

Montant

-214 861, 63 €

496 491, 94 €

1 099 860,86 €

120 000,00 €

1 501 491, 17 €

Report des restes à réaliser validés lors de la séance du CASDIS du 8 juin 2022 :

Chapitre Libellé
13 Subventions d'investissement reçues

Montant

1 393 884,75 €

TOTAL RECETTES 2 895 375,92 €

Le bud et 2022 cumulé BP + BS du SOIS 43 est le suivant :

Dépenses

Résultat cumulé

Recettes

Section de fonctionnement 18 761 218,64 € 18 761 218,64 €

Section d'investissement 11232950,18€ 11232950, 18€

TOTAL CUMULÉ 29 994 1 68,82 € 29 994 1 68,82 €

Pour rappel en 2021, les chiffres BP et BS cumulés étaient les suivants :

Résultat cumulé

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL CUMULÉ

Dépenses

18 177 379, 09 €

11 442738,21 €

29 620117, 30 €

Recettes

18 177 379,09 €

11 442738,21 €

29 620117, 30 €

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, à l'unanimité
approuvent le budget supplémentaire 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET D ECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

IV-ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES

IV
D

Nombre de membres en exercice :

Nombre de membres présents :

Nombre de suffrages exprimés : ^ "^
VOTES:

Pour: yl9
Contre ,_

Abstentions

Présenté par la Présidente Marie Agnès PETIT
Au Puy-en-Velay, le 30 juin 2022

Délibéré par le conseil d'administration, réuni en session le 30 juin 2022
Au PUY-EN-VELAY

Les membres du conseil d'administration,

Titulaires

M. le Préfet

Signature Suppléants

Membre du Corps Préfectoral
ou Directeur des services du cabinet

Signature

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du conseil départemental

M. Raymond ABR1AL
Conseiller départemental
d'Emblavez-et-Meygal

M. Jean-Paul AULAGNIER
Conseiller départemental de
Monistrol-siir-Loire

M. Jean-Marc BOYER

Conseiller départemental de Saint-Pcadien

M. Remi BARBE

Conseiller départemental du Velay
l'olcanique

M. Michel BRUN

Conseiller départemental des
Gorges de l'Allier / Gévauctan

M"'e Nicole CHASSIN

Conseillère départementale de
Sainte-Florine

Mme Florence TEYSSIER

Conseillère départementale d'Awec-siir-
Loire

M. Eric BONCHE

Conseiller départemental d'Aurec-siir-
Loire

M. Bernard BRIGNON

Conseiller départemental du plateau du
Haut- Velay Granitique

Mme Blandine DELEAU-FERRET

Conseillère départementale du Puy-en-
l'-elay 3

Mme Marie-Pierre VINCENT

Conseillère départementale de Saint-
Paulien

Mme Annie RICOUX

Conseillère départementale du Pays
e Lafayette

M. Pascal GIBELIN

Conseiller départemental de
Sainte-Florine

Mme Sophie COURTINE
Conseillère départementale de Biioiide

M. Arthur LIOGIER

Conseiller départemental d'Yssingeaia

M. Philippe DELABRE
Conseiller départemental du Mézenc

Mme Christiane MOSN1ER

Conseillère départementale du Puy-en- Velay
/

Mmt"Nathalie ROUSSET

Conseillère départementale du Mézenc

Mme Fanny SABATIER
Conseillère départementale d'Emblavez-
et-Meygal
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Mme Blandine PROR10L

Conseillère départementale de
Bas-en-Basset

M. Olivier CIGOLOTT1

Conseiller départemental des
Boutières

Mme Christelle VALANT1N

Conseillère départementale du Puy-en- Velay
4

M. Jean-PaulVlGOUROUX
Conseiller départemental dit Puy-en- l/elay 2

Mme Karine PAULET

Co seillère départementale des Deiix
y°Ç^ ivières et Vallées

Mme Corinne BRINGER

Conseillère départementale du
Puy-en- Velay î

Mme Marie-Laure MUGNIER

Conseillère départementale du
^eiay Volcaniqite

Mme Christelle MICHEL-DELEAGE
Conseillère départementale de Monistrol-
sur-Loire

M. André FERRET

Maire de Saint Julien Chapteuil
M. Fernand CHAIZE
Maire de Lausanne

M. Pierre L10GIER

Maire d'Yssingeaux
Mme Patricia GOUDARD
Maire de Retournac

M. Jean-Louis REYNAUD
Maire de Landos

M. Pierre GIBERT
Maire de Costaros

M. Michel CHAPUIS
Président de la commimaiité

d'agglomération du Piiy

M. Jean-Pau l LYONMET
Vice-Présidenl de la communauté de

communes Marches du Velay Rochebaron

M. Bruno MARCON

l''ice-présidenl de la commiinauté de
communes Loire Semène

M. Guy PEYRARD
Vice-présidenl de la communaulé de
communes du Pays de Montfaiicon

M. Jean-Luc VACHELARD
Président de la communaitté de communes

Brioiide Sud Auvergne

Mme Corinne GONCALVEZ
Conseillère communautaire de

/ 'agglomération du Puy

M. GuyJOUVET
Vice-Président de la communauté de

communes Marches du l^elay Rochebaron

M. Roland RIVET
yice-président de la communaiité de
communes Loire Semène

A//. Pierre DURIEUX
Vice-présidenl. de la communmité de
communes du Pays de Montfaucon

Mme Marie-Christine EGLY
Vice- Présidente de la communauté de

communes Brioude Sud Auvergne

Colonel Frédéric ROBERT

Directeur - Chef de Corps

Médecin-Commandant Hélène JURY

Médecin-Chefdu SDIS

Capitaine Stéphane PONS
Sapeur-Pompier Professionnel Officier
CIS Monistrol siir Loire

Adjudant-chefDamien CHAPUIS
SPP non officier
CODIS/CIS Le "Puy en Velay

Commandant Jean-M BERINGER

SP V Officier - CIS Langeac

Lieutenant lére classe Pierre CHAUSSE
SPP Officier - D!R

Sergent Sébastien LAFFONT
SPP non Officier
CODIS/CIS Le "Puy en Velay

Capitaine Eric COSTE
SPl/ Officier - CIS Saint-Julien-
Chapteuil
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Adjudant-Chef Richard CONCHON
S PV non Officier
CfS Monislrol siir Loire

M. Laurent FAURE

Fonctionnaire territorial n 'ayant pas la
qualité de SPP
Dir

Capitaine Jean PESTRE
Président de {'Union Départementale des
Sapeurs- Pompiers

M. Patrice ARNAUD
Conseiller aitx décideiirs locaux

SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Caporal-ChefLaurie BOUTHEON
SP V non officier
CIS Saint-Pal de Chalencon

Mme Aurélie ADAM
Fonctionnaire territorial n 'ayant pas la

qualité de SPP
Dir

Certifié exécutoire par... (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le . et de la publication le .

A... , 1e...

(1) Indiquer « la présidente » ou « le présidenl ».
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
SDIS HAUTE LOIRE

Numéro SIRET : 28430001900023

POSTE COMPTABLE : Paierie Départementale de la Haute-Loire

M. 61

Budget supplémentaire (1)

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (2)
Agrégé au budget principal de (3)

ANNEE 2022

(1} Préciser s'il s'agit du budget supplémentaire ou d'une décision modificative.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal (du SOIS) ou libellé du budget annexe.

(3) A compléter s'il s'agit d'un budget annexe.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BS - 2022
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

l - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

l

A

l - Le conseil d'administration a voté le présent budget :
au niveau du chapitre (1 ) pour la section de fonctionnement.
au niveau du chapitre (1) pour la section d'investissement.

sans (2) les programmes listés sur l'état II-B1. 2.

sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

l - La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice (4).

l - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre.

IV - Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (5).

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l'article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d'équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote fornnsl.

(4) Budget de l'exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative s'il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1,

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif,

avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BS - 2022

l - INFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT B

TOTAL DU BUDGET
Investissement

Fonctionnement

Dépenses

23 394 142 43

6 091 608 92
1730253351

RESULTAT DE L'EXERCICE N-1

Recettes

2427721309
616208313

18 115 12996

Solde d'exécution ou

résultat re orté

1 928 57
1 -285 335 84

2 287 264 41

Résultat ou solde (A)
3

884 999 23
-214 861 63

1 099 860 86

(1 ) Solde d'exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe - si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe - si déficitaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe - si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER - DEPENSES

Chap. / Art. (4) Libellé

SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

10 Dotations, fonds divsrs et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectation (BA)

709 Programme d'équipement n° 709

718 Programme d'équipement n° 718

719 Programme d'équipement n° 719

720 Programme d'équipement n° 720

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

Dépenses engagées non mandatées

(l) 2 387 663,22
0,00

0,00

0,00

0,00

17400,19

45 500,00

18 000,00

25 000,00

65 572,60

0,00

2216190,43

0,00

0,00

0,00

0,00

(Il) 0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(4) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d'administration.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

l - INFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT

l

B

TOTAL DU BUDGET

Investissement

Fonctionnement

Dépenses

RESTES A REALISER

Recettes

2 387 663,22 lll + iv

2 387 663,22 iii

0, 00 iv

1 393 884,75

1 393884,75

0,00

Solde (B)

-993 778,47

-993 778,47

0,00

RESULTAT CUMULE

= (A) + (B)
Excédent si positif

Déficit si négatif

-108779,24

-1 208640,10

1 099 860,86

Chap. /Art. (1)

SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectation (BA)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

013 Atténuations de charges

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

RESTES A REALISER - RECETTES

Libellé Titres restant à émettre

(III)

(IV)

1 393 884,75

0,00

0,00

1 393 884,75

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d'administration.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

Il
A1

v

0

T

E

DEPENSES RECETTES

Crédits d'investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

507712,00 1 716 352,80

R

E

p

0

R

T

s

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1)

001 Solde d'exécution de la section d'investissement

reporté (1)

2 387 663,22

(si solde négatif)

0,00

1 393 884,75

(si solde positif)

-214861,63

Total de la section d'investissement

(2)
2 895 375,22 2 895 375,92

DEPENSES RECETTES

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent

budget
615181,05 615181,05

R

E

p

0

R

T

s

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1)
(1)

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

0,00

(si excédent)

0,00

0,00

Total de la section de fonctionnement

(3)
615181,05 615181,05

TOTAL DU BUDGET
4

3 510 556,27

Crédits
d'investissement

votés au titre du

résent bud

Crédits de

fonctionnement

votés au titre du

résent bud et

Total budget

(hors RAR N-1 et
re orts

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET ORDRE TOTAL REELLES ET ORDRE
MIXTES

507712,00

615181,05

1 122 893,05

0,00

0,00

507712,00

615181, 05

0,00 1122893,05

MIXTES

1 716352,80

615181, 05

2 331 533,85

0, 00

0, 00

0,00

3 510 556,97

TOTAL

1 716352,80

615181, 05

2 331 533,85

(1}A se^/ir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles rassortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser da la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exeroice précédent telles qu'elles ressortant de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).
(2} Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d'investissement.

Page 6



SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
E UILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)

OPERATIONS REELLES

Il
A2.1

CHAP LIBELLE

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

65 Autres charges de gestion courante

014 Atténuations de produits

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

013 Atténuations de charges

Total estion des services

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations amortissements et provisions

66

67

68

022

76

77

78

Dépenses imprévues

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises amortissements et provisions

TOTAL DES OPERATIONS REELLES

SOLDE DES OPERATIONS REELLES ET MIXTES ;
Recettes réelles - Dé enses réelles

042 Opérations d'ordre entre sections
043 Opérations ordre intérieur de la section
023 Virement à la section d'investissement

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE

DEPENSES RECETTES

344 393, 05

249 959,00

20 829,00

0,00

615181 05
0,00

0,00

0,00

0,00

61518105 II

101 652, 35

469 690,83

0,00

43 837,87

615181 05

0,00

0,00

0, 00

615181 05

OPERATIONS D'ORDRE(1)

III

0,00

0, 00
0,00
0, 00

0,00 IV

0, 00

0, 00

0,00

AUTOFINANCEMENT DEGAGE = D 042+023 -R 042:.

002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 2 V

TOTAL DE LA SECTION 1+111+V

000 VI

615181,05 II+IV+VI

000

000

615181,05

(1) DF 023 = RI 021 : DF 042 = RI 040 : RF 042 = Of 040 ; DF 043 = RF 043.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de ['exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résullats.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
E UILIBRE FINANCIER-SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)

Il
A2.2

OPERATIONS REELLES

CHAP. LIBELLE

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectation (BA)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières

45 Total des opérations pour compte de tiers

020 Dépenses imprévues

024 Produits des cessions d'immobilisations

TOTAL DES OPERATIONS REELLES

DEPENSES

(2)

(2)
(2)
(2)

0,00

0,00

0,00

0,00

54 898,92

0,00

2 774 382,43

0,00

66 093, 87
0,00

0,00

0, 00
0,00

2 895 375 22 II

(1)

(3)
(3)
(3)
(3)
(3)

RECETTES

0,00

1 393 884,75

496491,94

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0, 00

120000,00

2010376,69

BESOIN D'AUTOFINANCEMENT ;.
Dé enses réelles - Recettes réelles

884 998,53

OPERATIONS D'ORDRE 4

040 Opérations d'ordre entre sections
041 Opérations patrimoniales
021 Virement de la section de fonctionnement

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE ///

0, 00
0, 00

0,00 N

0,00
0, 00
0, 00

0,00

AUTOFINANCEMENT PROPRE A L'EXERCICE = R (040 + 021)-D 040
So/de des o érations d'ordre de section à section recédé du si ne - si" né ati

0,00

001 SOLDE D'EXECUTION N-1 REPORTE
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
CAPITALISE 5

0 0 VI
VII

-214 861
1 099 860,86

TOTAL DE LA SECTION 1+ III + V 2895375,22 11+IV+VI+VII 2 895 375,92

(1) Hors 1068.

(2) Y compris les programmes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(4l RI 021 = DF 023 : RI 040 = DF 042 ; 01 040 = RF 042 ; DI 041 = f?» 041.

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE-DEPENSES B1

1 - FONCTIONNEMENT corn ris les restes à réaliser

FONCTIONNEMENT
011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

60 Achats et variation des stocks

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles
68 Dot. aux amortissements et provisions
71 Production stockée (ou déstockage)

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement

Dé enses de fonctionnement -Total

0 érations réelles 1

344 393,05

249 959,00

0,00

20 829,00

0,00
0,00
0, 00

0,00

615181 05

0 érations d'ordre 2

0,00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

000

TOTAL
344 393,05

249 959,00

0,00

0,00

20 829,00

0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

615181 05

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 7 000

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEE 615181 0

2 - INVESTISSEMENT corn ris les restes à réaliser

INVESTISSEMENT 0 érations réelles 1 0 érations d'ordre 2 TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
18 Compte de liaison : affectation (BA) (5)

Total des programmes d'équipement

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (6)

23 Immobilisations en cours (3)

26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières

28 Amortissement des immobilisations (reprises)

19 Neutral. et régul. d'opérations

45 Opérations pour compte de tiers (4)
481 Charges à répartir

3... Sfocfts e( en-cours

020 Dépenses imprévues

Dé enses d'investissement-Total

0,00
0,00
0,00

0,00

105900,19

15092,60
0,00

2 774 382,43
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

2 895 375 22

0, 00
0, 00
0, 00

0, 00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

000

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 7

0,00
0,00
0,00

0,00

105900,19

15092,60
0,00

2 774 382,43
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

2 895 375 22
+

000

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 2 895 375 22

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 61.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.

(5) A utiliser uniquement dans te cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d'un service public doté de la seule autonomie nnancière.
(6) A utiliser uniquement dans le cas où le SOIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE-RECETTES

1-FONCTIONNEMENT corn ris les restes à réaliser

FONCTIONNEMENT

013 Atténuations de charges

60 Achats et variation des stocks

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

71 Production stockée (ou déstockage)

72 Production immobilisée

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et provisions

79 Transferts de charges

Recettes de fonctionnement - Total

Opérations réelles 1

43 837,87

101 652,35

469690,83

0,00

0,00

0,00

0,00

615181,05

Opérations d'ordre (2)

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

82

TOTAL

43 837,87

0,00

101 652,35

0,00

0,00

469 690,83

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

615181,05

+

0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

2-INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

18 Compte de liaison : affectation (BA)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées
21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières

28 Amortissement des immobilisations

19 Neutral. et régul. d'opérations

45 Opérations pour compte de tiers (3)
481 Charges à répartir

3... Stocks et en-cours

021 Virement de la section de fonctionnement

024 Produits des cessions d'immobilisations

com ris les restes à réaliser

Opérations réelles (1) Opérations

0,00

1 393 884,75

496491,94

(4)

(5)

Recettes d'investissement -Total

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

120 000,00

2010376, 69

d'ordre(2)

0,00

0,00

0,00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00
0,00

0, 00

0,00

0, 00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (6)

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (6)

615181,05

TOTAL

0,00

1 393 884,75

496491,94

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

120000,00

2010376,69

+

-214861, 63

+

1 099 860,86

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 2 895 375,92

(1 ) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instructlon budgétaire et comptable M. 61.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.
(4) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d'un service public doté de la seule autonomie financière.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vole du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Chap.

011

012

014

65

66

67

68

022

023

042

043

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT-VUE D'ENSEMBLE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Budget de Restes à réaliser

III
A

Libellé

Charges à caractère général

Avec AE / CP

Hors AE / CP

Charges de personnel et frais
assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Avec AE / CP

HorsAE/CP

Charges financières

Charges exceptionnelles
Dotations amortissements et

provisions

Dépenses imprévues

Virement à la section d'investissement

Opérations d'ordre entre sections

Opérations ordre intérieur de la

section

Dépenses de fonctionnement - Total

l'exercice

(BP + BS + DM)
l

2 798 864,44

0,00

2 798 864,44

12032160,00

0, 00

120932,00

0,00

120932. 00

285 228,60

1 100,00

0, 00

5 000,00

0, 00

2 902 752, 55

0, 00

18146037, 59

N-1

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

344 393,05

0,00

344 393, 05

249 959,00

0,00

20 829,00

0,00

20 829,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

615181, 05

Vote du conseil

d'administration

III

344 393, 05

0, 00

344 393, 05

249 959, 00

0,00

20 829,00

0,00

20 829, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

615181,05

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1)

TOTAL

IV=1+11+111

3 143 257,49

0,00

3 143 257,49

12282119,00

0,00

141 761,00

0, 00

141 761,00

285 228,60

1 100,00

0,00

5 000,00

0, 00

2902752,55

0, 00

18761 218,64

+

0, 00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Chap. Libellé

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

74 Contributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

013 Atténuations de charges

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprises amortissements

provisions

042 Opérations d'ordre entre sections

043 Opérations ordre intérieur de la

section

Recettes de fonctionnement • Total

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Budget de Restes à réaliser

l'exercice

(BP+BS+DM)
l

389 925,00

16116833,33

260, 00

300 000, 00

0,00

18250,00

4 250,00

1 316519,26

0, 00

18146037, 59

N.1

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

101 652, 35

469690,83

0,00

43 837, 87

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

615181,05

Vote du conseil

d'administration

101 652, 35

469 690,83

0, 00

43 837,87

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0, 00

615181,05

18761 218,64

TOTAL

IV=1 + II + III

491 577, 35

16586524, 16

260, 00

343 837, 87

0.00

18250,00

4 250,00

1 316519, 26

0,00

18761 218,64

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 0, 00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vole du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

18761 218,64
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLES A1

^;1; Libellé'1)
011 Char es à caractère énéral

60218 Autres fournitures consommables

6042 Achats de prestations de services

60G11 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité
60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation
60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement
60636 Habillement et vêtements de travail
6064 Fournitures administratives

60661 Médicaments
60662 Vaccins et sérums

60668 Autres produits pharmaceutiques
6067 Produits d'intervention

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services
6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

614 Charges locatives et de copropriété
61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments publics
61551 Entretien matériel roulant
61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6168 Autres primes d'assurance
61821 Abonnements

61828 Autres

6184 Versements à des organismes de formation
6185 Frais de colloques et de séminaires
6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs

6226 Honoraires
6228 Divers
6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés et publications
6241 Transports de biens
6247 Transports collectifs du personnel
6251 Voyages, déplacements et missions
6255 Frais de déménagement
6258 Divers

6261 Frais d'affranchissement
6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations...)
6283 Frais de nettoyage des locaux
6288 Autres remboursements de frais
63513 Autres im ôts locaux

012 har es de ersonnel et frais assimilés

6215 Personnel affecté par CL de rattachement

6218 Autre personnel extérieur
6331 Versement mobilité

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT
64111 Rémunération principale titulaires
64112 SFT. indemnité résidence

64113 NBI
64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations personne! non titulaire

64136 Indemnités perte d'emploi non titulaire

64141 Vacations sapeurs pompiers volontaires

64145 Vacations versées aux employeurs
64146 Service de santé

64148 Autres vacations

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

64171 Apprentis - rémunérations

Budget de
l'exercice

BP + BS + DM)

2 798 864 44
400,00

1 500,00
22 000,00

411 000, 00
58 000,00

309 000,00
17 177, 98

24 000,00
16900,00
35 456,00
17800,00
14 000,00
2 000,00
4 500,00
3 100,00

232 534,42
8 000,00

35 000,00
80 600,00

500,00
1 500,00

93 000,00
30 000,00
25 720,00

459612, 28
250 000,00
13500,00

100,00
149480, 00

520,00
800,00
110,00

8 000,00
660,00
100,00

25 500,00
2 657,60
9 000,00
8 500,00
16000,00
2 000,00

112603,56
8 000,00

197432,60
300,00

0,00
37 000,00
52100,00

1 200 00
1203216000

105000, 00

33 300, 00

28 000,00
70 000,0

3 739 800,00

69 000,0
39 000,0

2415000, 00
42 200,00
15000,00

1 950 000,00
20 000,00
59 000,00

549 000,00
0.00
0,00

9 500,00

Propositions

nouvelles du

président

344 393 05
0,00
0,00
0,00

50 000,00
20 000,00
120000,00

2 000,00
0,00
0,00

2 000,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

300,00
10224, 00

0,00
0,00

0,00
0, 00

2 000,00
0,00

7 000,00
-11 500,00
19 500,00

0,00
0,00
0,00
0,00

200,00
0,00
0,00
0,00
0,00

-3 000,00
0,00
0,00
0,00
0,00

13606,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

112063,05
000

249 959 0
0,00

0, 00

1 120,00
1 750,00

91 650,00
0,00
0,00

119437,00
0, 00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

Vote du conseil

d'administration

344 393 05
0,00
0,00
0,00

50 000,00
20 000,00
120000,00

2 000,00
0,00
0,00

2 000,00
0, 00
0, 00

0,00
0,00
0,00

300,00
10224,00

0,00
0,00
0,00
0,00

2 000,00
0,00

7 000,00
-11 500,00
19500, 00

0,00
0,00
0,00
0,00

200,00
0,00
0, 00
0,00
0,00

-3 000,00
0, 00

0,00
0,00
0,00

13606,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

112063,05
000

249 959 00
0,00
0,00

1 120,00
1 750,00

91 650,00
0,00
0,00

119437,00
0,00
0,00
0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Chap./

Art. (1)
Libellé (1)

6451 Cotisations à l'U.R.S. S.A. F.
6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A. S. S. E. D. I. C.

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux
646 Allocations de vétérance

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

64831 Indemnités aux agents
6488 Autres char es

65 Autres char es de estion courante

6512 Droits d'utilisat0 informatique en nuage

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron

6574 Subv. fonct. assoc. et personnes privées
658 Char es diverses de estion courante

014 Atténuations de roduits

TOTAL GESTION DES SERVICES A = 011+012+65+014

66 Charges financières (B)

66111 Intérêts réglés à l'échéance
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6618 Intérêts des autres dettes

67 Char es exce tionnelles C

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché
673 Titres annulés sur exercices antérieurs

68 Dotations amortissements et provisions (D)

022 Dépenses imprévues (E)

TOTAL DES DEPENSES REELLES =A+B+C+D+E

023 Virement à la section d'investissement

042 0 érations d'ordre entre sections 2

675 Valeurs comptables immobilisation cédée
676'? Différences sur réalisations (positives)
6811 Dot. amort. et rov. immobilisations

043 0 érations ordre intérieur de la section

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE
(= Prélèvement issu de la section de fonctionnement au profit de la

section d'invgstissement

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE
= Total des o érations réelles et d'ordre

Budget de

l'exercice

BP+BS+DM)

617 000,00
1 400 000,00

500,00
193000,00
610000,00
33 000,00
30 000,00

10,00
4 850 00

120 932,00

35 820,00
25 000,00

0,00
8 000,00

51 600,00
51200

000
14951 95644

285 228,60

291 000,00
-7 368,40
1 597 00
1 100 00

1 000,00
10000
0,00

5 000,00

1524328504
0, 00

2902752,55
0,00
0, 00

2902752,55

0,00

2 902 752,55

18146037,59

Propositions

nouvelles du

président

-1 600,00

32 200,00
0,00
0, 00
0,00
0,00

5 402,00
0,00
0,00

20 829 00
20 829, 00

0,00
0,00
0,00
0,00
000

000
615181 05

0,00

0,00
0,00
000

000
0,00
0,00

0,00

0,00

615181 05

000
000
0,00
0, 00
0, 00
000

0, 00

615181,05

Vote du conseil

d'administration

-1 600,00
32 200,00

0,00
0,00
0,00
0,00

5 402,00
0,00
000

20829 0
20 829,00

0,00
0,00
0,00
0,00
000

000
615181 05

0,00

0,00
0,00
000

000
0,00
000

0,00

0,00

615181 05
000

000
0,00
0, 00
000

000

0,00

615181, 05

RESTES A REALISER N-1 3 000

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 3 000

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 18761 21864

Détail du calcul des ICNE au corn te 66112 4
Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exerciœ N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 -7 368,40

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.

(2) Cf. définitions des chapitres des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040.

(3)lnscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(4) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES - DETAIL PAR ARTICLES A2

^;;
70 Prod. services omaine ventes diverses

7061 Inter, factur. (art. L. 1424-42 du CGCT)
70848 Mise à dispo personnel autres organismes

70878 Remb. frais par des tiers
7088 Autres réduits d'activités annexes

74 Contributions et artici ations

744 FCTVA
7473 Participation départements
7474 Participation communes

7475 Group. coll et coll. statut particulier
7478 Partici ation autres or anismes

75 Autres roduits de estion courante

758 Produits divers de estion courante

013 Atténuations de char es

6419 Remboursements rémunérations ersonnel

TOTAL GESTION DES SERVICES A = 70+74+75+013
76 Produits financiers B

77 Produits exce tionnels C

7711 Dédits et pénalités perçus

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)
775 Produits des cessions d'immobilisations

7788 Autres réduits exce tionnels

78 Re rises amortissements et révisions D
7815 Re . rov. ch. fonctionnement courant

TOTAL DES RECETTES REELLES =A+B+C+D

042 Opérations d'ordre entre sections (2)
7768 Neutralisation des amortissements

777 Quote-part subv invest transfcpte résul

043 Opérations ordre intérieur de la section (2)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

= Total des o érations réelles et d'ordre

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

389 925
354 925,00
10000,00
25 000,00

000

1611683333
18890,33

7201 169, 00

878501,88
7988272,12

30 000 00
260,00

26000

300 000
300 000,00

1680701833
000

1825000
250,00

1 000,00
0,00

1700000
4 250 00

425000

1682951833
1 316 519,26

978 726,40

337 792,86

0,00

1 316 519 26

18146037,59

Propositions

nouvelles du

président

101 65235
0,00

101 652,35
0,00
000

469 690 83
0,00

469 690,83
0,00
0,00
0,00

000
000

43 837 87
43 837 87

615181 05
000

0 0
0,00
0,00
0,00
0, 00

000
000

615181 05
0,00

0, 00

0, 00

0,00

000

615181,05

Vote du conseil

d'administration

101 652 35
0,00

101 652,35
0,00
000

469 690 83
0,00

469 690,83
0, 00
0,00
000

000
000

43 837 87

43 837 87

615181 05
000

000
0,00
0, 00
0, 00

000

000
000

615181 05
0,00

0, 00

0, 00

0,00

000
615181,05

RESTES A REALISER N-1 3 000

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 3 000

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 18761 21864

Détail du calcul des ICNE au corn te 7622 4
Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N-ICNE N-1 0,00

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.

(2) Cl. définitions des chapitres des opérations d'ordre, RF 042 = Df 040, RF 043 = 0F 043.

(3)lnscrire en cas de reprise des résultats de l'exarcice précèdent (après vole du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(4} Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le monlant du compte 7622 sera négatif.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-VUE D'ENSEMBLE B

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Budget de Restes à

Nature

Dépenses d'équipement

- Non individualisées en programmes d'équipement

Avec AP / CP

Hors AP / CP

- Individualisées en programmes d'équipement

Avec AP / CP

Hors AP / CP

Subventions d'équipement à verser (c/204)

Avec AP / CP

Hors AP / CP

Opérations pour compte de tiers

Dépenses financières

040 Opérations d'ordre entre sections

041 Opérations patrimoniales

Dépenses d'investissement -Total

l'exercice

(BP+BS+DM)

6066691, 00

4 426 844, 00

21 156,00

4 405 688, 00

1 639 847, 00

1 639 847, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

954 364, 00

1 316519, 26

0, 00

8 337 574, 26

réaliser N-1

Z 387 663,22

2 281 763, 03

0, 00

2 281 763, 03

105900,19

105900,19

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

2 387 663, 22

Propositions

nouvelles du

président

507712, 00

507712,00

0,00

507712, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

507712, 00

Vote du conseil

d'administration

III

507 712, 00

507712, 00

0, 00

507712, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

507712,00

TOTAL

IV=1 + II + III

8 962 066,22

7216319, 03

21 156, 00

7195163, 03

1 745747, 19

1 745747,19

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

954 364, 00

1 316 519,26

0,00

11 232949,48

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 11 232949, 48

Nature

Recettes d'équipement

Opérations pour compte de tiers

Recettes financières

Opérations d'ordre entre sections

041 Opérations patrimoniales

Recettes d'investissement - Total

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Restes à

réaliser N-1

Budget de

l'exercice

(BP+BS+DM)

l

4 892 870,02

0,00

541 951,69

2 902 752,55

0, 00

8 337 574, 26

Il

1 393 884, 75

0,00

0, 00

1 393 884,75

Propositions

nouvelles du

président

496491,94

0,00

120000, 00

0,00

0,00

616491, 94

Vote du conseil

d'administration

III

496491,94

0,00

120 000,00

0,00

0, 00

616491, 94

TOTAL

IV= l + 11+ III

6 783 246,71

0,00

661 951,69

2 902 752,55

0, 00

10347950, 95

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (1) -214861,63

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (1) 1 099 860,86

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Inscrira en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

11 232950, 18
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-DEPENSES D'EQUIPEMENT

III
B1.1

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D

chap:/ Libellé
Art. (1)

TOTAL

20 Immobilisations incorporelles (hors c/204)

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2C51 Concessions. droits similaires. brevets,..

21 Immobilisations corporelles

2115 Terrains bâtis

21311 Bâtiments administratifs

21312 Centres d'incendie et de secours

21532 Réseaux d'alerte

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours

21562 Matériel non mobile incendie et secours

21568 Autre matériel d'incendie et de secours

21578 Autre matériel et outillage technique

2181 Install. générales, agencements

2183 Matériel informatique

2184 Matériel de bureau et mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

Budget de

l'exercice

BP + BS + DM

4 426 844,00

345 180,00

33 500,00

11 000,00

300 680,00

4 081 664,00

14,00

47 000,00

10 000, 00

0,00

1 904 000,00

514 530, 00

93 280,00

2 638, 61

938 507, 39

77 750,00

42 000,00

451 944,00

0,00

0,00

Restes à réaliser

N-1

2 281 763, 03

65 572,60

17937,60

0,00

47 635,00

2216190,43

0,00

24 963, 67

0, 00

0, 00

1462301, 50

254 849, 37

54491, 71

0,00

88819,31

98431, 95

0,00

232 332, 92

0,00

0,00

'EQUIPEMENT

Propositions
nouvelles du

résident

507712, 00

-50 480,00

0,00

0,00

-50 480,00

558 192, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

739 000,00

37 192,00

0,00

0,00

-250 000,00

15000,00

0,00

17000,00

0,00

0, 00

Vote du conseil

d'administration

507 712, 00

.50 480,00

0, 00

0, 00

-50 480, 00

558 192,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

739 000,00

37 192, 00

0,00

0,00

-250 000,00

15000, 00

0, 00

17000, 00

0,00

0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES D'EQUIPEMENT B1.2

DEPENSES INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D'EQUIPEMENT
Propositions

Restes à réaliser N-1 nouvelles du

709
718

719

720

Libellé

TOTAL

CONSTRUCTION CS MONISTROL-SUR-LOIRE

CONSTRUCTION CS ST-ROMAIN-LACHALM

CONSTRUCTION CS TENCE
CONSTRUCTION CIS LOUDES

président

Voie du conseil

d'administration

105900, 19

17400,19
45 500, 00

18000, 00

25 000 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

000

0, 00

0,00

0,00

0,00
000
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SOIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Chap./

Art. (1)

20

2031

21

2184

2188

22

23

231312

2314

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES D'E UIPEMENT

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 709
LIBELLE : CONSTRUCTION CS MONISTROL-SUR-LOIRE

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : MONISTROL

B1.3

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf

204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Matériel de bureau et mobilier

Autres immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

Centres d'incendie et de secours

Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES

AP votée y compris

ajustement

000

0,00

000

000

0,00

000

000

000

0,00

000

Restes à réaliser N-1

a 1740019

6 306,32

6 306 32

000

0,00

000

000

1109387

0,00

1109387

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

000

0,00

000

000

0,00
000

000

000

0,00

000

000

0,00

000

000

0,00

000

000

000

0,00

000

Chap. / Art.

(1)

13

16

20

21

22

23

Libellé Restes à réaliser N-1

TOTAL RECETTES AFFECTEES

Subventions d'investissement sauf 138

Em runts et dettes assimilées 3

Immobilisations incor orelles sauf 204

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

FINANCEMENT EXTERNE pour information facultatif
Propositions nouvelles du

président

0 00 0 00

0 00 0 00

000 000

0 00 0 00

000 000

0 00 0 00

0 00 0 00

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

000

000

000

Solde = (e + d)-(a+ b) (4) -17400,19

(1 ) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduclion ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

Chap. /

Art. (1)

20

2031

21

22

23

231312

2314

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES D'E UIPEMENT

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 718
LIBELLE : CONSTRUCTION CS ST-ROMAIN-LACHALM

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : ST ROMAIN

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf
204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

Centres d'incendie et de secours

Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES

AP votée y compris

ajustement
Restes à réaliser N-1

000 a

0,00

000

000

000

00

0, 00
000

4550000

5 500,00

5 500 00

000

000

40 000 00

0,00

40 000 00

Propositions

nouvelles du

président

B1.3

Vote du conseil

d'administration

000

0,00

000

000

000

000

0, 00

000

000

0,00

000

000

000

000

0,00

000

FINANCEMENT EXTERNE our information facultatif

Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

TOTAL RECETTES AFFECTEES

13 Subventions d'investissement sauf 138

16 Em runts et dettes assimilées 3

20 Immobilisations incor orelles sauf 204

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations re ues en affectation

23 Immobilisations en cours

propositions nouvelles du

président

000 00

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

000

000

000

Solde = (c+ d)-(a + b) (4) -45 500,00

(1) Détailler les arlicles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sonl en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165. 166 et 16449.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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SOIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-DEPENSES D'E UIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 719
LIBELLE : CONSTRUCTION CS TENCE

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME :TENCE

Chap./
Art. (1)

20

2031

21

22

2

231312
2314

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf
204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

Centres d'incendie et de secours

Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES

AP votée y compris

ajustement

0 0

0,00

000

000

000

000

0, 00

000

Restes à réaliser N-1

1800000

3 000,00

3 000 00

000

000

1500000

0, 00

1500000

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

000

0,00

000

000

000

000

0,00
000

000

0,00

000

000

000

000

0,00
000

Chap. /Art.

(1)

13

16

20

21

22

23

Libellé

TOTAL RECETTES AFFECTEES 2

Subventions d'investissement sauf 138

Em runts et dettes assimilées 3

Immobilisations incor orelles sauf 204

Immobilisations cor orelles

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

FINANCEMENT EXTERNE

Restes à réaliser N-1

our information facultatif)

Propositions nouvelles du

président

0 00 0 00

000 000

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

0 00 0 00

000 000

Vote du conseil

d'administration

000

000

000

000

000

000

000

Solde=(c+d)-(a+b)(4) -18 000,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellemenl, les comptes 20, 21, 22 el 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES D'E UIPEMENT 81.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D'EQUIPEMENT № : 720
LIBELLE : CONSTRUCTION CIS LOUDES

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME :LOUDES

Chap./

Art. (1)

20

2031

21

2111

22

23

2314

Libellé

DEPENSES

Immobilisations incorporelles (sauf
204

Frais d'études

Immobilisations cor orelles

Terrains nus

Immobilisations re ues en affectation

Immobilisations en cours

Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES

AP votée y compris

ajustement
Restes à réaliser N-1

000 a

0,00

000

000

000

000

000

000

25 000 00

25 000,00

25 000 00

000

000

000

000

000

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

000 b

0,00

000

000

000

000

000

000

000

0, 00

000

000

000

000

000

000

FINANCEMENT EXTERNE

Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

our information facultati

Propositions nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES 2

13 Subventions d'investissement sauf 138

16 Em runts et dettes assimilées 3

20 Immobilisations incor orelles sauf 204

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations re ues en affectation

23 Immobilisations en cours

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

Solde =(c+ d)- (a + b) (4) -25 000,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes,

(2) Exceptionnellement, les comptes 20. 21, 22 el 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16448.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES D'E UIPEMENT

III
81.4

Cet élat ne contient pas d'infonnation.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT A VERSER B2

Chap./

Art. (1)

204

20413

Libellé

Subventions d'é ui ement versée

Subv. ublic - Pro'et infrastructure

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

000

000

Restes à réaliser

N-1

000

000

Propositions

nouvelles du

président

000

0. 00

Vote du conseil

d'admlnistration

000

000

(1 ) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DEPENSES FINANCIERES B3

Chap./

Art. (1)

10

13

1323

16

1641

16874

18

26

27

020

Libellé

TOTAL

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Subv. non transf. dé artements

Em runts et dettes assimilées

Emprunts en euros
Dettes - Communes

Compte de liaison : affectation (BA)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

DEPENSES FINANCIERES

Budget de

l'exercice

(BP+BS+DM)

954 364 00

0,00

000

000

949 364 00

945 504, 00

3 860 00

0,00

0,00

0,00

5 000,00

Restes à réaliser

N.1

000

0,00

000

000

000

0,00

000

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles du

président

Vote du conseil

d'administration

000

0,00

000

0,00

000

0, 00

000

0, 00

0, 00

0,00

0,00

000

0,00

000

000

000

0,00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- RECETTES D'EQUIPEMENT

III
B4

Budget de _ . . .. Propositions
Chap. / ,,,_„, .. ~ . Restes à réaliser

Libellé l'exercice nouvelles du

Art'(1> (BP+BS+DM) président
TOTAL 489287002 139388475 49649194

13 Subventions d'investissement sauf 138 237311529 139388475 000

1313 Subv. transf. départements 1500000,00 1393884,75 0,00

1323 Subv. non transf. départements 550004, 36 0,00 0, 00
1324 Subv. non transf. communes 32311093 000 000

16 unts et dettes assimilées 2 2 519 754 73 0 0 49649194

1641 Em runts en euros 251975473 000 49649194

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0, 00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00 0,00 0, 00

23 Immobilisations en cours 3 00 000 000

2314 Constructions sur sol d'autrui 000 000 000

Vote du conseil

d'administration

496 491 94

000

0,00

0,00
000

496 491 94

496 491 94

0,00

0,00

0,00

0,00

000

0, 00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Sauf 165. 166et16449.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- RECETTES FINANCIERES B5

Chap./

Art. (1)

10

10222

1068

138

16

18

26

27

024

Libellé

TOTAL

Dotations fonds divers et réserves

FCTVA

Excédents de fonctionnement ça italisés

Autres subventions invest. non transf.

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectation (BA)

Participations et créances rattachées

Autres Immobilisations financières

Pro ils es cession d'immobilisations

Budget de

l'exercice

(BP + BS + DM)

541 951 69

498 351 69

498351, 69

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

43 600 00

Restes à réaliser

N.1

000

000

0,00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

Propositions

nouvelles du

président

1 219 860 6

1 099 860 86

0,00

1 099 860 86

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

12000000

Vote du conseil

d'administration

1 21986086

1 099 860 86

0, 00

1 099 860 86

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

12000000

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS B6

Chap.

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS 1
Propositions nouvelles du

Libellé Restes à réaliser N-1
président

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0, 00 0,00

TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00

Vote du conseil

d'administration

0, 00

0,00

(1) Voir le détail des opérations pour le compte de tiers en annexe IV-A5.

(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat.

(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers,
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS B7

chap:./Art-

040 DEPENSES (2)

13911 Sub. transfcpte ras. Etat, étab. nat.

13931 Fonds d'aide à l'investissement des SOIS

198 Neutralisation des amortissements

RECETTES (2)

040 Opérations d'ordre entre sections

192 P/us ou moins-values sur cession immo.

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours

28033 Frais d'insertion

28051 Concessions, droite similaires.brevets...

281311 Bâtiments administratifs

291312 Centres d'incendie et secours construc.

2814 Constructions sur sol d'autrui

281532 Réseaux d'alerte

281561 Matériel mobile d'incendia et de secours

281562 Matériel non mobile incendie et secours

281568 Autre matériel d'incendie et de secours

28157S Autre matériel et outillage technique

281735 Installations générales (mise à dispo)

2817532 Réseaux d'alerte (mise à dispo)

28181 Installations générales, aménagt divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel informatique

28184 Matériel de bureau et mobilier

28188 Autres immobilisations corporelles

021 Virement de la section de fonctionnement

Budget de l'exercice
(BP+BS+DM)

1 316 519,26

334 950, 66

2 842, 20

978 726, 40

2 902 752, 55

2 902 752,55

0, 00

0, 00

8845, 85

57 936, 36

142294, 16

5 426, 63

744 794,51

217024. 03

909289, 14

307397, 17

36911, 03

19 982,47

31 275,64

13335, 71

54 935, 46

0, 00

127288,42

31 225. 62

194 790,35

0,00

Propositions

nouvelles du président

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

Vote du conseil

d'administration

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

<2j 01 040 = RF 042 : RI 040= DF 042 : RI 021 = DF 023.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS . 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - OPERATIONS PATRIMONIALES B8

Chap. / Art.

(1)
041

041

Libellé

DEPENSES 2)

RECEFTES 2

Budget de l'exercice
(BP+BS+DM)

0, 00

0, 00

Propositions nouvelles

du président

0, 00

0,00

Vote du conseil

d'administration

0, 00

0, 00

(1 ) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES B9.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B
16 Em runts et dettes assimilées A

1631 Emprunts obligataires

1641 Emprunts en euros

1643 Emprunts en devises

16441 Opérations afférentes à ['emprunt
1671 Avances consolidées du Trésor

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor

1678 Autres emprunts et dettes

1681 Autres emprunts

1687 Autres dettes

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
B

10... Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10...

139
020

Reversement de dotations, fonds divers et réserves

Subi/, invest. transférées e te résultat

Dé enses im revues

Budget de l'exercice
(hors RAR)

BP + BS + DM

l 1292156,86

949 364 00

0,00
945 504,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

3 860 00

342 792,86

337 792 fi6
5 000 00

Propositions
nouvelles

Vote (2)

0,00 II

000
0,00
0,00
0,00
0, 00
0, 00
0,00
0, 00
0,00
000

0,00

000
000

0,00

000
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
000

0,00

000
000

Dépenses à couvrir par des

ressources propres

Op. de l'exercice

III = l + II

1 292156,86

Restes à réaliser en

dépenses de l'exercice
précédent(3)

2 387 663,22

Solde d'exécution

D001 (3)
TOTAL

IV

0,00 3 679 820,08

(1 ) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultais de ['exercice précédent.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS . 2022

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES-RECETTES B9.2

Art. (1) Libellé (1)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b

Ressources propres externes de l'année (a)

10222 FCTVA

10228 Autres fonds globalisés

138 Autres subventions invest. non transf.

25... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

RESSOURCES PROPRES
Budget de l'exercice

(hors RAR)

(BP+BS+DM)
V 3 444 704,24

498351,69

498351,69

0,00

0,00

Ressources propres internes de l'année (b)

169 Primes de remboursement des obligations

26... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

28... Amortissement des immobilisations

28033 Frs/s d'inserfion

28051 Concessions, droits similaires. brevets...

281311 Bâtiments administratifs

281312 Centres dincendie et secours construc.

2814 Constructions sur sol d'autrui

281532 Réseaux d'alerte

281561 Matériel mobile d'incendie et de secours

281562 Matériel non mobile incendie et secours

281568 Autre matériel d'incendie et de secours

281578 Autre matériel et outillage technique

281735 Installations générales (mise à dispo)

2817532 Réseaux d'alerte (mise à dispo)

28181 Installations générales, aménagt divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel informatique

28184 Matériel de bureau et mobilier

28188 Autres immobilisations corporelles

481... Charges à répartir

024 Produits des cessions d'immobilisations

021 Virement de la section de fonctionnement

2 946 352,55

0,00

8845,85

57 936,36

142294, 16

5426, 63
744 794, 5?

217024,03

909289,14

307 397, Ï 7

3B 911,03

19982,47

31 275,64

13335,71

54 935,46

0,00

127288,42

31 225,62

194 790,35

43 600,00

0,00

Propositions

nouvelles

120 000,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

120000, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

120000,00

0,00

Vote (2)

VI 120000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

120000,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

120000,00

0, 00

Total

ressources

propres

disponibles

Opérations de

l'exercice

VII = V + VI

3 564 704,24

Restes à réaliser en

recettes de l'exercice

précédent (3)

1 393 884,75

Solde d'exécution

R001 (3)

-214861, 63

Affectation

RI 068 (3)

1 099 860,86

TOTAL

VIII

5 843 588,22

Dé enses à couvrir a des ressources ro res

Ressources ro res dis onibles

Solde

Montant

IV

VIII
IX = VIII-IV 4

3 679 820 08

5 843 588 22
2 163 768 14

(1 ) Les comptes 169, 26, 27. 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.

(4) Indiquer le signe algébrique.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE

IV
A1.1

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer te numéro de contrat)

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

A1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE 1
Date de la

décision de Montant maximum autorisé

réaliser la ligne au01/01/N

de trésorerie 2

Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Intérêts (3) Remboursement du tirage

Encours restant dû à la date

de vote du budget

51931 Lignes de trésorerie

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

5198 Autres crédits de trésorerie

519 Crédits de trésorerie (Total) 0, 00 0,00 0, 00 0,00 0,00

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de rassemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de ta décision de l'ordonnateur de réaliser fa ligne de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par l'organe délibérant (article L. 1424-30 du CGCT).

(3) II s'agitdes intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage r ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 eisa f pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

IV
A1.2

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE hors 16449 et 166

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro Organisme prêteur ou chef Date de

de contrat) de file signature

163 Emprunts obligataires (Total)

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sèment

Em runts et dettes à l'ori ine du contrat

Type de

taux

Taux initial

Nominal (2) lnaex(4) Taux
d'intérêt ' ' de taux

(3) (5) actuariel

0, 00

Pério.

dicité des

rembour-

sements

(e>

Possibilité

Profil de

d'amor- rembour-

tissement sèment

(7) anticipé

0/N

Caté-

gone

d'em-

prunt

(8)

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

1641 Emprunts en euros (total)

0, 00

0. 00

1643 Emprunts en devises (total) 0, 00

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

0. 00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

0, 00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

1675 Dettes pour METP el PPP (total)

0, 00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

1681 Autres emprunts (total)

0, 00

0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

0,00

1687 Autres dettes (total)

Total général

0.00

0.00

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer ta ate de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à Forigine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux a l'origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements ; A : annuelle ; M : mensuelle. B : bimestrielle. S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif. F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d'emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. fa classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE hors 16449 et 166 (suite

IV
A1.2

Em runts et dettes au 01/01/N

Taux d'intérêt

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat}

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

1641 Emprunts en euros (total)

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assoUis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

1687 Autres dettes (total)

Total général

Couverture ?

0/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

0,00

0.00

0.00

0, 00

0. 00

0. 00

0.00

0.00

0, 00

0.00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

Durée

Capital restant dû au résiduelle

01;01fN (en

années)

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0. 00

0, 00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0.00

0. 00

Type
de
taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intéret

à la date

de vote

du

budget

14

Capital

Annuité de l'exercice

Charges d'intérét

(15)

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0,00

0. 00

0, 00

000

0,00

(1,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0. 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0. 00

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0, 00

0. 00

ICNE de

l'exercice

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0.00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0. 00

0.00

0.00

0,00

(9) S'agissant des emprunts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dene prévue pour l'exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(n) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'inlérêt après opérations de couverture : F : fixe : V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner t'index en cours au 01/01/N après opérations de couverture,

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) 11 s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial e1 comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à ['échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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(16} Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX

IV
A1.3

A1. 3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX HORS A1

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat} (1)

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

TOTAL (A)

Barrière simple (B)

TOTAL (B)

Option d'échange (C)

TOTAL (C)

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateurjusqu'à 5 cape

(D)

TOTAL (D)

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

TOTAL (E)

Autres types de structures (F)

TOTAL (F)

TOTAL GENERAL

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dûauOiroifN(3)

Type

d'indîces

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux Taux

minimal (5) maximal (6)
Coût de sonie (7)

Taux

maximal

âpres

couver-

turc

éventu-

elle 8

0, 00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

9

Intérêts à payer

au cours de

l'exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l'exercice (le cas

éehéantl(11)

% par

type de

taux

selon le

capital

restant

dû

0.00

0.00

0, 00

0,00

0.00

0, 00

0,00

0, 00 0,00

0, 00 0,00

0,00 0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

(1 ) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer ta ctassification de l'indice sous-jacent suivant ta typologie de la circulaire du 25 Juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à6). 1 : Indicé zone euro / 2 : Indicés inflation française ou zone euro ou écart entre ces indicés / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indicés hors zone
euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 ; écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indicés.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou ta formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.
(7) Coût de soUJe ; indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de ['emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, a la prochaine date d'échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11 ) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS

IV
A1.4

A1.4-TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS 1

Indicés sous-jacents

Structure

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux stmcturé contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné [cap) ou encadré

tunne

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier

(C) Option d'échange (swaplion)

(D) Wlultiplicateur jusqu'à 3 ; multiplicateur jusqu'à 5

cape

(E) Multiplicateur jusqu'à 5

<F) Autres types de structures

Nombre de

roduits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de

roduits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de

réduits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de

roduits

% de l'encours

Montanteneuros

Nombre de

roduits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de

roduits

% de l'encours

Montant en euros

(1)
Indicés zone euro

0

0, 00

0

0. 00

0

0. 00

0

0, 00

(2) (3) (4) (5)
Indicés inflation française Ecarts d'îndîces zone euro Indicés hors zone euro et Ecarts d'indices hors zone

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(6)
Autres indice

0

0. 00

0, 00

0, 00

0

0. 00

0

0, 00

0

0.00

0

0.00

0

0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0

0. 00

0

0, 00

0

0,00

0

0, 00

0

0, 00

0, 00

0.00

écarts d'indices dont l'un

est un indice hors zone

euro

0

0, 00

0,00

0

0,00

0,00

0

0, 00

0, 00

0

0. 00

0.00

0, 00

0

0. 00

0,00

0,00

0

0, 00

0

0. 00

0

0. 00

0

0,00

0

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0,00

0

0. 00

0.00

(1) Cette annexe retrace le stock e dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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Instruments de couverture

{Pour chaque ligne, indiquer

!e numéro décentrât)

Taux fixe (total)

Taux variable simple (total)

Taux complexe (total) (2)

Total

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

A1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE 1

Em runt couvert

Référence de

l'emprunt couvert

Capital restant Date de fin Organisme

dû au 01/01/N du contrat co-contractant

0.00

0, 00

o. oo

0,00

Type de

couverture

(3>

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l'instrument de

couverture

Instrument de couverture

Date de début Date de fin

du contrat du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts 4

0,00

0.00

0, 00

0.00

Montant des

commissions

diverses

0, 00

0, 00

0,00

0,00

IV
A1.5

Primes éventuelles

Primes

reçues pour

la vente

Primes payées

pour rachat

d'option

0, 00

0, 00

0.00

0,00

d'o tion

0,00

0,00

0.00

0,00

(1} Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) II s'agit d'un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap. d'une option (cap, ffoor, îunnel, swapïion).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M ; mensuelle. B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer fe

numéro de contrat)

aux fixe (total)

aux variable simple (total)

aux complexe (total) (2)

Total

IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

A1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE 1 suite

IV
A1.5

Référence de l'emprunt

couvert

Taux a e

Index Niveau de taux

5 6

Effet de l'instrument de couverture

Taux re u 7 Char es et roduits constatés de uis l'ori ine du contrat Caté orie d'em runt 8

Avant opération près opération

de couverture de couverture
Niveau de taux Charges c/668 Produits c(76B

0.00

0,00

0.00

0.00

0. 00

0, 00

0,00

0,0

(5) Indiquer l'index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si t'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1 (cf. la classifi tion des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - METHODES UTILISEES

IV
A2

Procédure

d'amortissement

(linéaire,

dégressif,
variable

CHOIX DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Catégories de biens amortis

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an : 0. 00 €

Durée (en
années

INSTALLATIONS GENERALES AGENCEMENTS 40

PYLONES MISES AUX NORMES ELEC STANDARD TEL 40

MATERIEL MOBILE INCENDIE ET SECOURS 20

MOBILIERS ET MATERIELS DE BUREAU 10

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10

MATERIELS DE TRANSPORT 5

MATERIELS INFORMATIQUES 5

FRAIS ETUDES NON SUIVIES DE TRAVAUX 5

FRAIS INSERTION 5

BATIMENTS ADMINISTRATIFS 40

CENTRES INCENDIE ET SECOURS 40

MATERIEL NON MOBILE INCENDIE ET SECOURS 20

AUTRES MATERIEL INCENDIE ET SECOURS 20

OUTILLAGE TECHNIQUE 10

AMENAGEMENT DE CONSTRUCTIONS 40

CONSTRUCTIONS SOL AUTRUI AMORTIES 40

MATERIELS INFORMATIQUES GESTION ALERTE/ANTARES 10

LOGICIELS 10

LOGICIELS GESTION ALERTE / ANTARES 10

SUBVENTIONS FAI 15

SUBVENTIONS REÇUES 03 10

Délibération

du

2017-12-01

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

29/10/2010

30/06/2011

30/06/2011

30/06/2011

18/12/2012

01/12/2017
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N ET PROVISIONS NOUVELLES

IV
A3

Nature de la provision

Provisions pour risques et charges (2)

Provisions pour litiges et contentieux

Provisions pour pertes de change

Provisions pour grosses réparations

Autres provisions pour risques

Provisions pour dépréciation (2)

- des immobilisations

- des stocks

- des comptes de tiers

- des comptes financiers

TOTAL

Montant de la

provision de

l'exercice (1)

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Date de

constitution

delà
provision

Montant des

provisions

constituées au

01/01/N

B

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant total des

provisions

constituées

Montant des

reprises

SOLDE

C=A+B

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

E=C-D

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

(1 ) Provision nouvelle ou abondement d'une provision déjà constituée.

(2) Indiquer ('objet de la provision (exemptes : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l'équipement, ...),
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

IV
A4

Exercice Nature de la dépense transférée

TOTAL

Durée de Date de la

l'étalement délibération

(en mois)

Montant de la dépense Montant amorti au titre Montant de la dotation

transférée au compte des exercices aux amortissements de
481 précédents l'exercice (c/6812)

(III)
l II

0 00 0 00 0 00

Solde (1)

000

(1 ) Correspond au montant de la charge restant à amortir = l -(II + tll).

Exercice Nature de la dépense transférée

TOTAL

(1) Correspond au montant de la charge restante amortir = l - (II + III).

Durée de Date de la Montant de la dépense Montant amorti au titre Montant de la dotation
l'étalement délibération transférée au compte des exercices aux amortissements de

(en mois) 481 précédents l'exercice (c/6862)
(111)

l II
0 00 0 00 0 00

Solde (1)

000
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

CHAPITRE D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

p ) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, sait en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.

IV
A5

Page 44



SDIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL - BS - 2022

IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - SUBVENTIONS VERSEES PAR LE SDIS DANS LE CADRE B1

DU VOTE DU BUDGET
Article L. 2311-7 du CGCT ar renvoi de l'artide L. 3241-1 et L. 3312-7 du CGCT

Article (1) Subventions (2) Objet (3)

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

Nom de l'organisme
Nature juridique
de l'or anisme

Montant de la

subvention

0, 00

0,00

(1) Indiquer l'article d'imputation de la subvention.

(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN-ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR MOBILIER ET IMMOBILIER

IV
B2

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Crédits-bails mobiliers

Crédits-bails immobiliers

Exer-

cice Durée

d'ori- du

gîne Désignation du crédit bailleur contrat

du (en

con- mois)

trat

Montant des redevances restant à courir

Montant de la

redevance de

l'exercice
Cumul restant Total (1)

000

000

000

0.00

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

000

(1 ) Total = (N+1. N+2. N+3, N+4) + cumul restant.
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IV - ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

IV
B3

(1 ) Somme des rémunérations relatives à ['investissement restant à verser au cocontractant pour fa durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d'auîres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES ENGAGEMENTS DONNES

IV
B4

Année

d'origine

Nature de rengagement Organisme bénéficiaire Durée Pério-

en dicité

années

8017 Subventions à verser en annuités

8018 Autres en a ements donnés

Au rofit d'or anismes ublics

Au rofit d'or anismes rivés

TOTAL

Dette en capital

à l'origine

000

00

0,00

000

000

Dette en capital
au 01/01/N

000

000

0, 00

0,00

000

Annuité à

verser au cours

de l'exercice

000

000

0,00

0, 00

000
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IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES ENGAGEMENTS REÇUS

IV
B5

Année

d'origine

Nature de rengagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en

capital à

l'origlne

Créance en

capital au

01/01/N

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier)

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir)

8028 Autres engagements reçus

A l'exception de ceux reçus des entreprises

Engagements reçus des entreprises

TOTAL

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

Annuité à

recevoir au

cours de

l'exercice

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00
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IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - AUTORISATIONS DE PROGRAMME

IV
B6

№ ou intitulé de l'AP

TOTAL

LOUDES/2021 CONSTRUCTION CIS LOUDES

MONISTROL/2018 CONSTRUCTION CS MONISTROL-SUR-LOIRE

ST ROMAIN/2018 CONSTRUCTION CS SAINT-ROMAIN-LACHALM

TENCE/2018 CONSTRUCTION CS TENCE

Pour mémoire AP

volée y compris

ajustement

500931940

925 000. 00

2302412, 60

840 000, 00

941 906, 80

Montant des AP

Révision de

l'exercice N

Montant des CP

000

0. 00

0,00
0. 00

000

Total cumulé (toutes

les délibérations y

compris pour N)

500931940

925 000. 00

2302412, 60

840 000. 00

941 906, 80

Crédits de paiement

antérieurs

(réalisations

cumulées au 01/01/N)

1

4 094 882 24

25 000, 00

2 302 412,60
840 000. 00

927 469. 64

Crédits de paiement

ouverts au titre de

l'exercice N (2)

1 650 003 00

250 003. 00

1 400 000,00
0.00

000

Restes à financer de

l'exereice N+1

-785 565 84

599 997. 00

-1 400 000, 00

0.00

14437 16

Restes à financer

(exercices au-delà de

N+1)

50 000 00

50 000, 00

0, 00

0.00

000

(1) II s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) II s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions.
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IV-ANNEXES
ENGAGEMENTS HORS BILAN - AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

IV
B7

№ ou intitulé de l'AE
Pour mémoire

AË votée y compris

ajustement

0, 00

Montant des AE

Révision de l'exercice

N

0,00

Montant des CP

Total cumulé

(toutes les

délibérations y

compris pour N)

0,00

Crédits de paiement

antérieurs

(réalisations

cumulées au 01/OKN)

(1)

0,00

Crédits de paiement

ouverts au titre de

l'exercice N (2)

0, 00

Restes à financer de

l'exercice N+1

0,00

Restes à financer

(exercices au-delà de

N+1)

0, 00

(1) II s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) II s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé révisions.
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IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

GRADES OU EMPLOIS (1)

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

Directeur général des ser/ices

Directeur général adjoint des services
Directeur général des services techniques
Em lois créés au titre de l'article 6-1 de la loi n° 84-53

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

FILIERE TECHNIQUE (e)

FILIERE SOCIALE (d)

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)

FILIERE SPORTIVE (g)

FILIERE CULTURELLE (h)

FILIERE ANIMATION (i)

FILIERE POLICE (j)

EMPLOIS NON CITES (k) (5)

TOTAL GENERAL (b+c+d+e+f+g+h+i+j+k)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

EMPLOIS
PERMANENTS À
TEMPS NON
COMPLET

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

TOTAL

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV
C1

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT 4

AGENTS AGENTS TOTAL
TITULAIRES NON

TITULAIRES

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
000

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR ; INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

<3) Emplois budgétaires créés par rassemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de [a quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à f'activilé des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail el par leur période d'activité sur f'année :

ETPT == EffecUfs physiques " quotité de temps de travail ' période d'activlté dans Vannée

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l'année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 "A (quotité de travail = 80 %) présent toute l'année correspond à 0, 8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à ml-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 •6/12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, « emplois spécifiques » régis par Fartîde 139 ter de la loi n" 84 53 du 26 janvier 1984 etc.
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IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

IV
C1

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N

Agents occupant un emploi permanent (6)

Agents occupant un emploi non permanent (7)

TOTAL GENERAL

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N suite

CATEGORIES SECTEUR REMUNERATION 3
1 2 Indicé S Euros

CONTRAT
Fondement du contrat 4 Nature du contrat 5

0,00

0,00

0,00

(1) CATEGORIES: A. Bel C.

(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social.
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif.
CULT : Culturel
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

(3} REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l'indiœ brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensemble des éléments de ta rémunération brute annuelle).

(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1884 modifiée) ;
3-a° : article 3. 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité.
3-1 : remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...).
3-2 : vacance temporaire d'un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2" : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des sen/ices ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3" : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupaments composés de communes dont la population moyenne est Inférieure à ce seuil.
3-3-46 : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements œmposés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° •. emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à ('établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n" 2012-347 : conlrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C-
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110: article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d'élus.
A : autres (préciser).

(5) Indiquer si l'agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A/autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).

occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l'article 21 de la loi n" 2012-347.

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 11 Cet 110-1.

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l'article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE SDIS A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 a licables au dé artement ar renvoi de l'article L. 3313-1 du CGCT et au SDIS ar renvoi de l'article L. 3241-1

IV
C2

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute ersonne a le droit de demander communication sur lace et de rendre co ie totale ou artielle à ses frais.

Nature de rengagement (2) Nom de l'organisme

Délégation de service public (3)

Détention d'une part du capital

Garantie ou cautionnement d'un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l'organisme

Autres

(1} Siège de rétablissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l'exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, ...).

Raison sociale de l'organisme
Nature juridique de

l'or anisme

Montant de

l'en a ement
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT C3.1

DESIGNATION DES ORGANISMES

S ndicats mixtes article L. 5721-1 du CGCT

Autres or anismes de re rou ement

Date
d'adhésion

Mode de participation Montant du financement

000

000
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES C3.2

(1 ) II s'agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le sewice concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être datées :

- soil de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet
état.
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IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS- LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES

DANS UN BUDGET ANNEXE

IV
C3.3
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IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA

TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

IV
C3.4
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